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ARTICLE 2

Compléter l’alinéa 3 par les trois phrases suivantes : 

« Une convention citoyenne, qui réunit 150 citoyens tirés au sort, est organisée préalablement à la 
tenue d’un référendum portant sur un projet de loi organique. Elle a pour objet de préparer le 
référendum en débattant du texte en discussion. Ses conclusions sont rendues publiques avant le 
vote. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les conventions citoyennes reposent sur une discussion ouverte entre des citoyens tirés au sort, sur 
la base d’une information de qualité et avec l’objectif de formuler des propositions. Les citoyens 
tirés au sort auditionnent des experts, chercheurs, politiques de tout bord, pour confronter une 
multiplicité de points de vue et émettre un jugement éclairé, le tout dans un cadre apaisé loin des 
plateaux télé.

Ce jugement libre et informé devrait être un préalable à la tenue d’un référendum dont le principe 
est de recueillir l’opinion majoritaire et spontanée des citoyens sur une question donnée. 
L'organisation d'auditions approfondies d'experts de tout bord, conditions d'exercice de la 
convention citoyenne, dans l'objectif de fonder une réflexion sur des savoirs scientifiques, serait 
particulièrement pertinente sur le sujet de l'immigration.

Dans un débat public agité et rongé par les fakes news, il nous semble indispensable que les 
citoyens puissent se reposer sur un réseau d’experts susceptibles de délivrer une information 
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précise, fiable et neutre, avant de donner leur opinion sur une question donnée lors d’un 
référendum.


